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(54) MÉCANISME DE MISE À L’HEURE POUR PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) Le mécanisme de mise à l’heure comporte une
tige de commande (21) manœuvrable en rotation et en
translation de l’extérieur de la pièce d’horlogerie, un pi-
gnon coulant (23) agencé coaxialement à la tige de ma-
nière à être libre de se déplacer en coulissant le long de
celle-ci tout en en étant solidaire en rotation, et un dis-
positif de liaison (37a, 37b) agencé pour asservir les dé-
placements du pignon coulant (23) aux mouvements de
la tige (21) de façon que le pignon coulant se trouve dans
une première position axiale dans laquelle il engrène
avec un renvoi de mise à l’heure (29) lorsque la tige est
en position active, et qu’il se trouve dans une seconde
position axiale dans laquelle il est dégagé du renvoi de
mise à l’heure lorsque la tige est en position de repos.
Le dispositif de liaison comprenant une lame bistable (27)
dont une partie intermédiaire est insérée dans une gorge
annulaire que présente le pignon coulant (23).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de mise à l’heure pour pièce d’horlogerie comportant une
tige de commande manœuvrable en rotation et en trans-
lation de l’extérieur de la pièce d’horlogerie et pouvant
prendre au moins deux positions axiales prédéfinies dites
respectivement « position neutre » et « position active »,
un pignon coulant agencé coaxialement à la tige de ma-
nière à être libre de se déplacer en coulissant le long de
celle-ci tout en en étant solidaire en rotation, et un dis-
positif relais agencé pour permettre de commander la
position du pignon coulant en manœuvrant la tige, le dis-
positif relais étant agencé de manière que le pignon cou-
lant se trouve dans une première position axiale dans
laquelle il engrène avec un renvoi de mise à l’heure lors-
que la tige est en position active, et qu’il se trouve dans
une deuxième position axiale dans laquelle il est dégagé
du renvoi de mise à l’heure lorsque la tige est en position
neutre, le dispositif relais comportant une tirette compre-
nant un bras agencé pour coopérer avec la tige.

ART ANTERIEUR

[0002] On connait des mécanismes de mise à l’heure
pour pièce d’horlogerie qui correspondent à la définition
ci-dessus. A titre d’exemple, la figure 1 annexée illustre
un tel mécanisme qui est connu de l’art antérieur. Ce
mécanisme comprend une tige de remontoir/mise à
l’heure 1 et un pignon coulant 3 agencé pour être guidé
coaxialement par la tige de façon à être libre de coulisser
le long de celle-ci tout en étant solidaire d’elle en rotation.
La tige 1 et le pignon coulant 3 sont asservis l’un à l’autre
au moyen d’une tirette 5 liée à la tige, et d’une bascule
7 liée au pignon coulant 3. On peut voir que la bascule
7 est rappelée contre une partie saillante de la tirette 5
par un ressort de bascule 8, et on comprendra que la
partie saillante de la tirette est prévue pour glisser contre
le profil de la bascule 7 lorsque la tirette pivote. Le mé-
canisme comprend encore un pignon de remontoir 9 qui
est monté fou sur la tige 1 dans l’axe du pignon coulant
3. De façon connue en soi, une première extrémité du
pignon coulant est munie d’une denture Breguet prévue
pour coopérer, en position neutre de la tige 1, avec une
denture Breguet correspondante du pignon de remontoir
9. De façon connue en soi également, la deuxième ex-
trémité du pignon coulant comporte une denture de chant
prévue pour, en position active de la tige, venir en prise
avec un renvoi intermédiaire 11.
[0003] La figure 1 illustre le mécanisme de mise à l’heu-
re dans la configuration permettant le remontage (la tige
1 étant repoussée en position neutre). Comme le montre
la figure, dans cette position, la tirette 5 est immobilisée
par un ressort de positionnement (appelé ressort de ti-
rette et référencé 6), alors que le pignon coulant 3 est
rappelé vers l’arrière (vers la droite sur le dessin) par la
bascule 7 et son ressort 8, de sorte que la denture Bre-
guet du pignon coulant 3 coopère avec celle du pignon

de remontoir 9, et que l’autre extrémité du pignon coulant
est maintenue à l’écart du renvoi intermédiaire 11. Dans
cette configuration, le pignon coulant 3 transmet la rota-
tion de la tige 1 au pignon de remontoir 9, alors que le
renvoi intermédiaire 11 est débrayé de la tige.
[0004] Lorsqu’on tire la tige 1 de manière à l’amener
en position active, on fait pivoter la tirette 5 (dans le sens
horaire sur le dessin) en soulevant le ressort de tirette 6.
En raison de la forme du profil de la bascule 7, le pivo-
tement de la tirette provoque le pivotement de la bascule
dans le sens antihoraire à l’encontre du ressort de bas-
cule 8. En pivotant, la bascule 7 repousse le pignon cou-
lant 3 vers l’avant (vers la gauche sur le dessin). La den-
ture de chant du pignon coulant 3 vient ainsi en prise
avec le renvoi intermédiaire 11, alors que le pignon de
remontoir 9 se trouve débrayé du pignon coulant. On
notera que la forme du ressort de tirette 6 permet éga-
lement d’immobiliser la tirette dans cette deuxième po-
sition.
[0005] Dans l’exemple connu qui vient d’être décrit, le
dispositif relais destiné à asservir les déplacements du
pignon coulant 3 aux mouvements de la tige 1 comprend
la tirette 5, le ressort de tirette 6, la bascule 7 et le ressort
de bascule 8. La tirette 5 et la bascule 7 doivent en outre
être pivotées individuellement sur la platine. En se réfé-
rant à nouveau à la figure 1, on peut constater que le
dispositif relais occupe, en fait, la majeure partie de la
place dévolue au mécanisme de mise à l’heure dans son
ensemble. Il serait donc utile de disposer d’un mécanis-
me de mise à l’heure dans lequel le dispositif relais des-
tiné à asservir le pignon coulant à la tige soit moins en-
combrant ou tout au moins, comprenne moins de pièces
constitutives.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur qui viennent d’être
expliqués. La présente invention atteint ce but ainsi que
d’autres en fournissant un mécanisme de mise à l’heure
qui est conforme à la revendication 1 annexée.
[0007] Conformément à l’invention, le dispositif relais,
qui est agencé pour permettre de commander la position
du pignon coulant en manœuvrant la tige de commande,
comporte une barre élastique déformable en flexion et
deux structures de liaison agencées respectivement
pour tenir les deux extrémités de la barre élastique. De
plus, les deux structures de liaison sont agencées pour
permettre de maintenir entre les deux extrémités de la
barre élastique une distance telle que la barre élastique
soit maintenue flambée dans un plan de déformation pré-
défini.
[0008] Comme les deux extrémités de la barre élasti-
que sont tenues par les structures de liaison, il faut que
la longueur non déformée de la barre élastique soit su-
périeure à la distance que les deux structures de liaison
maintiennent entre ses extrémités pour que la barre élas-
tique soit maintenue flambée. Dans une telle situation en

1 2 



EP 4 163 737 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

effet, de façon connue en soi, la barre élastique est ame-
née à adopter une forme flambée afin de réduire les con-
traintes qui rendent instable sa configuration non défor-
mée (par forme flambée, on entend une forme qui est
contenue dans un plan de déformation contenant un axe
reliant les deux extrémités de la barre élastique, et qui
est courbée par déformation dans une direction perpen-
diculaire au dit axe). La courbure due au flambage peut
constituer une déformation de la barre dans un sens ou
dans l’autre à l’intérieur du plan de déformation, de sorte
que la barre élastique, et par extension le dispositif relais
dans son ensemble, possède deux configurations sta-
bles (c’est la raison pour laquelle la barre élastique et,
par extension, le dispositif relais peuvent être qualifiés
de « bistables »). On précisera que, par « configuration
stable », on entend une configuration qui est associée à
une forme vers laquelle la barre élastique revient toujours
si on l’en écarte par une sollicitation de suffisamment
faible amplitude.
[0009] Conformément à l’invention, une partie intermé-
diaire de la barre élastique est insérée dans une gorge
annulaire que présente le pignon coulant, de sorte que
la position axiale de ce dernier est liée à celle de la partie
intermédiaire de la barre élastique, et qu’il est ainsi pos-
sible de faire se déplacer axialement le pignon coulant
par déformation de la barre élastique. On comprendra
notamment de ce qui précède que les deux configura-
tions stables susmentionnées de la barre élastique cor-
respondent respectivement à deux positions axiales sta-
bles du pignon coulant.
[0010] Conformément à l’invention, la tirette comprend
un élément de couplage qui est agencé pour coopérer
avec l’une des deux structures de liaison ou avec la barre
élastique de façon que, lorsque la barre élastique est
maintenue flambée et que la tige de commande passe
de la position neutre à la position active ou inversement,
l’élément de couplage se déplacent avec la tirette et pro-
voque une inversion du sens dans lequel la barre élas-
tique est flambée, et donc un coulissement du pignon
coulant dans un sens ou dans l’autre le long de la tige.
[0011] On comprendra donc que le caractère bistable
de la barre élastique permet d’associer la position active
de la tige avec une première position axiale du pignon
coulant, dans laquelle il engrène avec un renvoi de mise
à l’heure, et permet d’associer la position neutre de la
tige avec une seconde position axiale du pignon coulant,
dans laquelle il est dégagé du renvoi de mise à l’heure.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en plan d’un mouve-
ment de montre équipé d’un mécanisme de mise à

l’heure connu ;
- la figure 2 est une vue schématique en perspective

d’un mécanisme de mise à l’heure qui est conforme
à un premier mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
montrant un dispositif relais destiné à équiper un mé-
canisme de mise à l’heure conforme à un deuxième
mode de réalisation particulier de l’invention ;

- les figures 4A et 4B sont des vues schématiques en
perspective d’un mécanisme de mise à l’heure qui
est conforme au deuxième mode de réalisation par-
ticulier de l’invention et qui intègre le dispositif relais
de la figure 3, les figures 4A et 4B montrant respec-
tivement la tige de commande en position neutre et
en position active ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
d’un mécanisme de mise à l’heure qui est conforme
à un troisième mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le pignon coulant étant illustré dans sa pre-
mière position axiale dans laquelle il engrène avec
le renvoi de mise à l’heure ;

- les figures 6A et 6B sont des schémas de principe
d’un mécanisme de mise à l’heure qui comporte un
dispositif relais tristable, et qui est conforme à un
quatrième mode de réalisation particulier de l’inven-
tion.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION

[0013] La figure 2 annexée montre un mécanisme de
mise à l’heure qui est conforme à un premier mode de
réalisation exemplaire. De façon conventionnelle, ce mé-
canisme comprend une tige de remontoir/mise à l’heure
21 et un pignon coulant 23 agencé pour être guidé
coaxialement par la tige, de manière à être libre de cou-
lisser le long de celle-ci tout en étant solidaire d’elle en
rotation. De façon classique, la tige 21 est mobile axia-
lement entre au moins deux positions prédéfinies dites
respectivement « position neutre » et « position active ».
Le mécanisme comprend encore un pignon de remontoir
29 qui est monté fou sur la tige 21 dans l’axe du pignon
coulant. Une première extrémité du pignon coulant 23
est munie d’une denture Breguet prévue pour coopérer,
en position neutre de la tige 21, avec une denture Breguet
correspondante du pignon de remontoir 29, et la deuxiè-
me extrémité du pignon coulant comporte une denture
de chant prévue pour, en position tirée de la tige 21, venir
en prise avec un renvoi intermédiaire 31. La tige 21 et le
pignon coulant 23 sont asservis l’un à l’autre par un dis-
positif relais qui comprend une tirette 25 et une barre
élastique 27. Dans le présent exemple, la tirette 25 est
agencée pivotante autour d’un axe 33, et elle comprend
deux bras qui s’étendent de part et d’autre de son axe.
La tirette 25 est reliée à la tige 21 par l’extrémité d’un de
ses bras, de sorte que les déplacements de la tige en
translation entraînent le pivotement de la tirette 25 autour
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de son axe 33.
[0014] Conformément à l’invention, le dispositif relais
comporte encore une barre élastique déformable en
flexion (référencée 27) et deux structures de liaison
agencées pour tenir les deux extrémités de la barre élas-
tique 27. Conformément au mode de réalisation du pré-
sent exemple, les deux structures de liaison sont cons-
tituées par des organes de pivotement (ou rotules) qui
sont libres de tourner autour de deux axes parallèles (ré-
férencés 35a et 35b) disposés de part et d’autre de la
tige de commande 21. Comme le montre la figure 2, la
barre élastique 27 s’étend transversalement et symétri-
quement de part et d’autre de la tige de commande 21,
et on peut voir que l’intersection entre la barre 27 et la
tige 21 définit un angle droit. On comprendra toutefois
que selon d’autres variantes non-représentées, les deux
axes parallèles 35a et 35b pourraient très bien ne pas
être équidistants de la tige de commande 21 et/ou le plan
qui contient les deux axes 35a, 35b pourrait ne pas être
orienté perpendiculairement à la tige. La longueur non-
déformée de la barre élastique 27 est choisie supérieure
à la distance séparant les deux axes parallèles 35a, 35b.
Dans ces conditions, comme la barre élastique 27 est
beaucoup plus facile à déformer en flexion qu’en com-
pression, sa configuration rectiligne (représentée en
traits pleins sur le dessin) est instable. La barre élastique
27 est ainsi conduite à adopter une configuration flambée
dans un plan perpendiculaire aux deux axes parallèles
35a, 35b. On comprendra en effet que les contraintes
sont moindres lorsque la barre élastique est flambée (les
deux configurations flambées fondamentales sont repré-
sentées en traits interrompus sur le dessin). De façon
connue en soi, la courbure due au flambage peut cons-
tituer une déformation de la barre transversale dans un
sens ou dans l’autre, de sorte que la barre transversale
élastique, et par extension le dispositif relais dans son
ensemble, possède deux configurations stables fonda-
mentales symétriques (c’est la raison pour laquelle la
barre transversale élastique et, par extension, le dispo-
sitif relais sont qualifiés de « bistables » dans la suite de
cet exposé).
[0015] Conformément à l’invention, la tirette 25 com-
porte un élément de couplage agencé pour coopérer
avec l’une des deux rotules constituant les structures de
liaison ou avec la barre élastique 27 de façon que, lors-
que la tige de commande 21 est actionnée en translation,
de façon à la faire passer de la position neutre à la po-
sition active ou inversement, le pivotement de la tirette
25 provoque une inversion du sens dans lequel la barre
élastique est flambée. Dans le mode de réalisation illus-
tré, la tirette 25 comprend un premier bras qui est engagé
dans une rainure de la tige 21 et un deuxième bras qui
porte l’élément de couplage. Ce dernier comprend deux
goupilles parallèles (respectivement référencées 37a et
37b) qui sont orientées perpendiculairement au plan
dans lequel la barre élastique 27 travaille en flambage.
Comme le montre la figure 2, les deux goupilles 37a, 37b
délimitent un passage étroit à travers lequel passe la

barre élastique 27.
[0016] Conformément à l’invention encore, une partie
intermédiaire de la barre élastique 27 est insérée dans
une gorge annulaire que présente le pignon coulant 23,
de sorte que la position axiale de ce dernier est liée à
celle de la partie intermédiaire de la barre élastique 27,
et qu’il est ainsi possible de faire se déplacer axialement
le pignon coulant 23 en déformant la barre élastique. On
comprendra en outre que, dans le présent exemple, les
deux configurations stables fondamentales de la barre
élastique 27 sont respectivement associées à une pre-
mière et à une seconde position axiale extrême du pignon
coulant 23.
[0017] En se référant toujours à la figure 2, on peut
comprendre d’une part que, lorsqu’on tire sur la tige 21
pour l’amener en position active, on fait pivoter la tirette
25 (dans le sens antihoraire sur le dessin). Lorsque la
tirette pivote, la goupille 37b repousse la barre élastique
27 (en direction de la gauche sur le dessin). La barre
élastique adopte alors une configuration flambée vers
l’avant (vers la gauche sur le dessin). Comme déjà men-
tionné, les deux configurations stables fondamentales
de la barre élastique 27 sont respectivement associées
à une première et une seconde position axiale extrême
du pignon coulant 23. La figure 2 montre en outre que la
position axiale extrême de pignon coulant, qui est asso-
ciée à la configuration flambée vers l’avant de la barre
élastique 27, est la position du pignon coulant dans la-
quelle sa denture de chant est en prise avec le renvoi
intermédiaire 31. On peut comprendre d’autre part que,
lorsqu’on repousse la tige 21 de manière à l’amener en
position neutre, on fait pivoter la tirette 25 (dans le sens
horaire sur le dessin). Lorsque la tirette pivote dans ce
second sens, la goupille 37a repousse la barre élastique
27 (en direction de la droite sur le dessin), de sorte que
cette dernière est conduite à adopter une configuration
flambée vers l’arrière (vers la droite sur le dessin). La
figure 2 montre enfin que la position axiale extrême du
pignon coulant 23, qui est associée à la configuration
flambée vers l’arrière de la barre élastique 27, est la po-
sition du pignon coulant dans laquelle sa denture Breguet
coopère avec la denture Breguet du pignon de remontoir
29.
[0018] Les figures 3, 4A et 4B concernent un deuxième
mode de réalisation exemplaire de l’invention. Ce deuxiè-
me mode de réalisation partage un nombre important de
caractéristiques communes avec le premier mode de
réalisation. C’est la raison pour laquelle les éléments re-
présentés dans les figures 3, 4A et 4B qui sont identiques
ou semblables à des éléments illustrés dans la figure 2
sont désignés par les mêmes numéros de référence aug-
mentés de 50. Le fonctionnement du mécanisme de re-
montage du présent exemple et très semblable à celui
du premier exemple, et on comprendra que le deuxième
mode de réalisation se distingue essentiellement du pre-
mier par le fait que le dispositif relais qui est destiné à
asservir les déplacements du pignon coulant à ceux de
la tige est monolithique.
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[0019] La figure 3 est une vue schématique en pers-
pective montrant une réalisation exemplaire du dispositif
relais monolithique qui est destiné à équiper un méca-
nisme de mise à l’heure conforme au deuxième mode
de réalisation. Le dispositif relais illustré est constitué
d’une seule pièce qui intègre une barre élastique (réfé-
rencée 77) et une tirette (référencée 75) comprenant un
premier bras et un deuxième bras qui s’étendent dans le
prolongement l’un de l’autre, de part et d’autre d’un œillet
destiné à l’axe de pivotement 83 de la tirette. On peut
voir qu’un des deux bras est solidaire de la barre 77 par
l’intermédiaire d’un élément de couplage (référencé 87).
A titre d’exemple, la barre élastique 77 peut être réalisée
sous la forme d’une poutre en acier de 13mm de lon-
gueur, 0,3mm de largeur et 0,4mm de hauteur. Les deux
bras de la tirette 75 peuvent être réalisés sous la forme
de poutres de section carrée de 0,4mm de côté. L’élé-
ment couplage 87 peut être réalisé sous la forme d’une
lame en acier relativement souple de 0,1mm de largeur
et de 0,4mm de hauteur. Comme le montre encore la
figure 3, les organes de pivotement qui constituent les
deux structures de liaison sont agencés aux extrémités
de la barres élastique 77. On peut voir qu’ils viennent
également de matière avec le reste du dispositif relais.
[0020] Les figures 4A et 4B sont des vues schémati-
ques en perspective d’un mécanisme de mise à l’heure
qui est conforme au deuxième mode de réalisation exem-
plaire et qui intègre le dispositif relais de la figure 3. Com-
me on peut le voir, les figures 4A et 4B montrent respec-
tivement la tige de commande en position neutre, la den-
ture Breguet du pignon coulant 73 coopérant alors avec
celle du pignon de remontoir 79, et en position active, la
denture de chant du pignon coulant 73 étant alors en
prise avec le renvoi intermédiaire 81.
[0021] En se référant toujours aux mêmes figures, on
peut voir tout d’abord que dans l’exemple illustré, les
deux bras de la tirette 75 et la barre élastique 77 sont
sensiblement parallèles, et on peut voir encore que l’élé-
ment de couplage 87 est constitué par une traverse flexi-
ble dont les extrémités sont respectivement jointes à l’ex-
trémité du second bras de la tirette et à la barre élastique
77. On peut voir enfin que la jonction entre l’élément de
couplage 87 et la barre élastique 77 se situe entre les
15% et les 30% de la longueur de la barre élastique.
[0022] La figure 5 représente un troisième mode de
réalisation exemplaire de l’invention. Ce troisième mode
de réalisation partage un nombre important de caracté-
ristiques communes avec le premier et le deuxième mo-
de de réalisation. C’est la raison pour laquelle les élé-
ments représentés dans la figure 5 qui sont identiques
ou semblables à des éléments illustrés dans la figure 2
sont désignés par les mêmes numéros de référence aug-
mentés de 100. Le fonctionnement du mécanisme de
remontage du présent exemple et très semblable à ceux
des précédents exemples, et on comprendra que le troi-
sième mode de réalisation se distingue essentiellement
par le fait que le bras de la tirette qui est engagé dans
une rainure de la tige porte également l’élément de cou-

plage.
[0023] En se référant toujours à la même figure, on
peut comprendre que selon ce troisième mode de réali-
sation, la tirette 125 du dispositif relais monolithique com-
prend un unique bras qui s’étend à partir de l’axe de
pivotement 133 de la tirette, sensiblement parallèlement
à la barre élastique 127. On peut voir que le bras passe
dans la rainure de la tige 121 et qu’il est également relié
à la barre élastique 127 par un élément de couplage
constitué par une traverse flexible 137 dont les extrémi-
tés sont respectivement jointes à l’extrémité du bras de
la tirette et à la barre élastique 127.
[0024] Comme déjà mentionné, la figure 5 montre le
pignon coulant lorsqu’il se trouve dans sa première po-
sition axiale dans laquelle il engrène avec le renvoi de
mise à l’heure. La tige de commande se trouve donc en
position active dans la situation représentée. Pourtant,
en examinant la figure 5, on peut observer que la tige se
trouve en position repoussée. On comprendra donc que,
selon l’invention, la position active de la tige de comman-
de ne correspond pas forcément à la position tirée et
qu’inversement, la position neutre de la tige de comman-
de ne correspond pas forcément à la position repoussée.
[0025] Les figures 6A et 6B sont des schémas de prin-
cipe d’un mécanisme de mise à l’heure qui est conforme
à un quatrième mode de réalisation exemplaire. Ce qua-
trième mode de réalisation partage un grand nombre de
caractéristiques communes avec les précédents modes
de réalisation. C’est la raison pour laquelle les éléments
représentés dans les figures 6A et 6B qui sont identiques
ou équivalents à des éléments illustrés dans les figures
4A et 4B sont désignés par les mêmes numéros de ré-
férence augmentés de 100. Comme on va le voir main-
tenant, le quatrième mode de réalisation exemplaire se
distingue essentiellement des précédents par le fait que
le dispositif relais possède trois configurations stables
au lieu de deux.
[0026] En se référant aux figures 6A et 6B, on peut voir
que le mécanisme illustré comprend deux barres élasti-
ques agencées transversalement l’une par rapport à
l’autre. Une première des deux barres élastiques est ré-
férencée 177. La barre 177 fait partie du dispositif relais
du mécanisme illustré dans les figures 6A et 6B, et elle
assure les mêmes fonctions qu’assure l’unique barre
élastique des modes de réalisation décrits précédem-
ment. Comme déjà mentionné, le dispositif relais du pré-
sent mode de réalisation comprend une deuxième barre
élastique (référencée 191). Comme on peut le voir, une
des extrémités de la première barre élastique 177 est
reliée à une partie intermédiaire la deuxième barre élas-
tique 191, de sorte que cette dernière fait office de struc-
ture de liaison agencée pour tenir ladite extrémité de la
première barre élastique 177.
[0027] En se référant toujours aux mêmes figures, on
peut comprendre que les deux extrémités de la deuxième
barre élastique 191 sont solidaires de deux organes de
pivotement montés pour pivoter autour de deux axes pa-
rallèles (référencés respectivement 193a et 193b). La

7 8 



EP 4 163 737 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

distance qui sépare les deux axes parallèles est telle que
la deuxième barre élastique 191 est maintenue flambée
dans un sens ou dans l’autre entre les deux organes de
pivotement. La figure 6A montre la première position
d’équilibre stable de la deuxième barre élastique 191,
alors que la figure 6B montre la seconde. En se référant
plus particulièrement à la figure 6A, on peut comprendre
que, lorsque la deuxième barre élastique 191 se trouve
dans sa première position stable, la distance entre les
deux extrémités de la première barre élastique 177 est
telle qu’elle est maintenue flambée. En se référant en-
suite à la figure 6B, on peut comprendre que lorsque la
deuxième barre élastique 191 se trouve dans sa seconde
position stable, la distance entre les deux extrémités de
la première barre élastique 177 est égale à sa longueur,
de sorte que la première barre élastique occupe son uni-
que position stable, dans laquelle elle est droite.
[0028] En résumé, conformément au quatrième mode
de réalisation exemplaire, la première barre élastique
177 peut occuper deux positions stables lorsque la
deuxième barre élastique 191 occupe une première de
ses deux positions stables, alors qu’elle ne peut occuper
qu’une seule position stable lorsque la deuxième barre
élastique occupe la seconde de ses positions stables.
On comprendra donc que le dispositif relais comprenant
les deux barres élastiques 177 et 191 possède ainsi trois
positions stables. Il s’agit donc d’un dispositif tristable.
[0029] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées aux modes de réalisation
qui font l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier, selon d’autres modes de
réalisation non-illustrés, l’élément de couplage et le bras
qui le porte pourraient avoir des formes beaucoup plus
complexes et ne pas être respectivement perpendiculai-
re et parallèle à la barre élastique.

Revendications

1. Mécanisme de mise à l’heure pour pièce d’horlogerie
comportant une tige de commande (21 ; 71) manœu-
vrable en rotation et en translation de l’extérieur de
la pièce d’horlogerie et pouvant prendre au moins
deux positions axiales prédéfinies dites respective-
ment « position neutre » et « position active », un pi-
gnon coulant (23 ; 73) agencé coaxialement à la tige
de manière à être libre de se déplacer en coulissant
le long de celle-ci tout en en étant solidaire en rota-
tion, et un dispositif relais agencé pour permettre de
commander la position du pignon coulant (23; 73)
en manœuvrant la tige (21 ; 71) en translation, le
dispositif relais étant agencé de manière que le pi-
gnon coulant se trouve dans une première position
axiale dans laquelle il engrène avec un renvoi de
mise à l’heure (31 ; 81) lorsque la tige est en position
active, et qu’il se trouve dans une deuxième position

axiale dans laquelle il est dégagé du renvoi de mise
à l’heure lorsque la tige est en position neutre, le
dispositif relais comportant une tirette (25 ; 75) com-
prenant un bras agencé pour coopérer avec la tige
(21 ; 71), caractérisé en ce que le dispositif relais
comporte en outre une barre élastique (27 ; 77) dé-
formable en flexion et deux structures de liaison
agencées respectivement pour tenir les deux extré-
mités de la barre élastique, les deux structures de
liaison étant agencée pour permettre de maintenir,
entre les deux extrémités de la barre élastique, une
distance telle que la barre élastique (27 ; 77) soit
maintenue flambée dans un plan de déformation pré-
défini, une partie intermédiaire de la barre élastique
passant en outre dans une gorge annulaire que pré-
sente le pignon coulant (23 ; 73), de sorte que la
position axiale de ce dernier est liée à celle de la
partie intermédiaire de la barre élastique (27 ; 77),
et en ce que la tirette (25 ; 75) comporte un élément
de couplage (37a, 37b ; 87) agencé pour coopérer
avec l’une des deux structures de liaison ou avec la
barre élastique de façon que, lorsque la barre élas-
tique est maintenue flambée et que la tige de com-
mande (21 ; 71) passe de la position neutre à la po-
sition active ou inversement, la tirette (25 ; 75) et
l’élément de couplage se déplacent et provoquent
une inversion du sens dans lequel la barre élastique
(27, 77) est flambée, et donc un coulissement du
pignon coulant (23 ; 73) dans un sens ou dans l’autre
le long de la tige.

2. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
1, caractérisé en ce que les structures de liaison
comprennent respectivement deux organes de pivo-
tement fixés aux extrémités de la barre élastique
(27 ; 77), et libres de pivoter autour de deux axes
parallèles (35a, 35b ; 85a, 85b) disposés de part et
d’autre de la tige de commande (21 ; 71), et en ce
que la distance séparant les deux axes parallèles
est telle que la barre élastique est maintenue flam-
bée dans un plan perpendiculaire aux deux axes pa-
rallèles.

3. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
2, caractérisé en ce que la barre élastique (27 ; 77)
et les deux organes de pivotement (35a, 35b ; 85a,
85b) viennent de matière.

4. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
2 ou 3, caractérisé en ce que l’élément de couplage
que comporte la tirette (25 ; 75) est agencé pour coo-
pérer avec un des deux organes de pivotement.

5. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications 1, 2 et 3, caractérisé en ce que l’élément
de couplage (37a, 37b ; 87) que comporte la tirette
(25 ; 75) est agencé pour coopérer avec la barre
élastique (27 ; 77).
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6. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la ti-
rette (75) et la barre élastique (77) viennent de ma-
tière.

7. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la ti-
rette (25 ; 75) comprend un premier bras et un
deuxième bras, le premier bras étant engagé dans
une rainure de la tige (21 ; 71), et l’élément de cou-
plage (37a, 37b ; 87) étant porté par le deuxième
bras (25 ; 75).

8. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
7, caractérisé en ce que le premier bras de la tirette
(25 ; 75) comporte l’élément de couplage.

9. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
7, caractérisé en ce que le deuxième bras de la
tirette (75) et la barre élastique (77) sont sensible-
ment parallèles, et en ce que l’élément de couplage
(87) est constitué par une traverse flexible dont les
extrémités sont respectivement jointes à l’extrémité
du deuxième bras et à la barre élastique (77).

10. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
9, caractérisé en ce que la jonction entre l’élément
de couplage (87) et la barre élastique (77) se situe
entre les 15% et les 30% de la longueur de la barre
élastique.

11. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
1, caractérisé en ce que la barre élastique est une
première barre élastique (177), et en ce que la struc-
ture de liaison agencée pour tenir l’une des extrémi-
tés de la première barre élastique comprend une
deuxième barre élastique (191) orientée transversa-
lement à la première barre élastique, ladite une des
extrémités de la première barre élastique (177) étant
solidaire d’une partie intermédiaire de la deuxième
barre élastique (191), et les deux extrémités de la
deuxième barre élastique étant fixées à deux orga-
nes de pivotement (193a, 193b) de façon à pouvoir
pivoter autour de deux axes parallèles, la distance
séparant les deux axes parallèles étant telle que la
deuxième barre élastique (191) est maintenue flam-
bée dans un sens ou dans l’autre entre les deux or-
ganes de pivotement (193a, 193b), la deuxième bar-
re élastique (191) se trouvant dans une première ou
dans une seconde position stable selon le sens dans
lequel la deuxième barre élastique est flambée, lors-
que la deuxième barre élastique (191) se trouve
dans sa première position stable, la distance entre
les deux extrémités de la première barre élastique
(177) est telle qu’elle est maintenue flambée, alors
que lorsque la deuxième barre élastique (191) se
trouve dans sa seconde position stable, la distance
entre les deux extrémités de la première barre élas-

tique (177) est égale à sa longueur, de sorte que la
première barre élastique est droite, non flambée.

12. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la tirette (25 ; 75) est constituée par un levier
agencé pour pivoter autour d’un axe (33 ; 83).

13. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comprend un pignon de remontoir (29 ; 79)
monté fou sur la tige de commande (21 ; 71), et en
ce que le pignon coulant (23 ; 73) engrène avec le
pignon de remontoir lorsqu’il se trouve dans la
deuxième position axiale, la tige (21 ; 71) étant alors
en position neutre.
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